
 
 

 

 

  
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
Casablanca, le 12/07/2021 

 
MISE EN SERVICE DE LA NOUVELLE FOURRIERE COMMUNALE  

DE OULAD AZZOUZ 
 

Le Président du Conseil Communal de Casablanca annonce la mise en service le 12 juillet 2021 de la nouvelle 
fourrière communale de Oulad Azzouz. Un nouvel équipement communal venant remplacer celui de Hay El 
Hassani, qui va être fermée définitivement. 
 
Cette nouvelle fourrière hébergera les véhicules destinés à être immobilisés pour une période de plus de 2 
jours, ainsi que les véhicules déposés actuellement à Hay Hassani et qui ne seront pas récupérés par leurs 
propriétaires dans un délai d'une semaine à partir du 12 juillet courant. 
 
Parallèlement, une préfourrière ouvrira ses portes au quartier Oasis pour accueillir l’ensemble des voitures 
en infraction de circulation sur les préfectures d’Anfa, de Hay Hassani et de Ain Chock pour une durée 
maximale de 48h. Passé ce délai, les véhicules seront transférés automatiquement à la fourrière de Oulad 
Azzouz.  
 

La gestion de ces fourrières est confiée à la SDL Casablanca Baïa 
conformément aux dispositions de la convention qui la lie à la 
Commune de Casablanca et à la Commune de Oulad Azouz et 
signée en Mai 2021. 
 
Pour toute demande d’information ou réclamation à ce sujet, un 
numéro vert gratuit est mis à la disposition des citoyens : 
0800004545. 

A PROPOS DE CASABLANCA BAIA 

Casablanca Baia est une société de 
développement local SDL ayant pour 
principale mission de conseiller, planifier 
et agir, en concertation avec les autres 
acteurs impliqués, pour la protection et 
l’amélioration du cadre de vie au sein de 
la ville de Casablanca. A cet effet, elle 
veille sur la régulation et le suivi de la 
gestion déléguée des services de la 
propreté ainsi que la gestion des 
décharges publiques et des centres de 
traitement et de valorisation des déchets. 
Elle s’occupe également de la gestion des 
parcs et espaces verts et des toilettes 
publiques et opère dans la lutte contre les 
vecteurs de maladie (insectes, rongeurs, 
animaux errants et oiseaux nuisibles). La 
société se charge par ailleurs, de la 
régulation de l’activité stationnement et 
de la gestion des fourrières. 


